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Rapport 
de la Commission de l'enseignement et de l'éducation chargée 
d'étudier la pétition : Les médias romands – radios  
et télévisions – aux artistes, gens de lettres et créateurs 
romands… Mais à tous ! 

Rapport de M. François Thion 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement et de l’éducation s’est intéressée à la 
pétition 1537 lors de sa séance du 29 novembre 2006 sous la présidence de 
Mme Véronique Pürro. Nous remercions M. Hubert Demain qui a pris avec 
précision le procès-verbal de cette séance.  

La pétition porte sur un sujet sérieux : l’accès aux médias (radios et 
télévisions) des créateurs et créatrices romands. Les auteurs de la pétition 
souhaitent promouvoir à la radio et à la télévision les créations d'artistes 
locaux en imposant des quotas susceptibles de favoriser le sentiment 
d'identité locale. Pour eux, cette démarche devrait favoriser les débouchés et 
constituer une forme de solution contre le chômage des créateurs suisses. 

 
Audition des pétitionnaires : M. André Claude Chavanne, accompagné 
de Mme Nathalie Barsellini 

Mme Barsellini explique avoir mesuré, à l'occasion d'une formation au sein 
de la télévision suisse romande, toutes les difficultés que rencontrent les 
artistes romands pour accéder à ce média qui visiblement privilégie 
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seulement les artistes reconnus. Elle regrette de devoir constater qu'aucun 
accès n'est possible pour les artistes locaux, ni à la télévision ni à la radio. Or, 
à la suite d'une modeste campagne de sensibilisation auprès des habitants de 
la région, elle a pu constater, au gré des réponses reçues, un certain 
enthousiasme pour les productions locales. Partant de là, les intervenants ont 
décidé de formaliser ce mouvement positif via une conférence de presse. Ils 
ont ensuite entretenu différents contacts et organisé différentes rencontres 
avec les responsables des médias romands, à Genève, mais également à 
Lausanne ou même à Berne. 

Un ouvrage devrait prochainement relater ces différentes démarches 
auprès des autorités concernées. 

Mme Barsellini ajoute que les créateurs locaux recherchent une 
reconnaissance, et particulièrement les artistes musicaux qui souhaiteraient 
pouvoir être diffusés à la radio. 

M. André-Claude Chavanne est professeur de musique. Il a séjourné à 
Paris, dans les années 1970, il a composé pour différents auteurs et s'est 
investi dans différentes associations, dans lesquelles il a assumé la 
présidence, et a mené à bien diverses expériences artistiques. Il explique que 
de nombreux créateurs luttent toute leur vie pour pouvoir accéder aux médias 
(il cite quelques artistes romands). Il regrette la diffusion exclusive d'une 
variété francophone seulement française, ou d'une variété uniquement anglo-
phone. Il regrette également l'arbitraire et les préjugés des programmateurs 
radio vis-à-vis de la production locale. 

M. Chavanne indique avoir eu des contacts avec les autorités fédérales à 
Berne et précise que, à la suite de leur démarche, les auteurs ont été renvoyés 
vers l’Office fédéral de la communication (OFCOM). Selon M. Chavanne, 
M. Couchepin semble sensible et intéressé aux questions culturelles, mais le 
changement se heurte à des difficultés d'acceptation… 

Une députée (PS) cherche à savoir si cette loi fédérale sur la radio et la 
télévision prévoit des quotas. M. Chavanne explique que les quotas ne sont 
toujours pas acceptés. La nouvelle loi sur la radio et la télévision est déjà en 
vigueur mais ne les prévoit pas. Toutefois, ce texte contient un objectif 
général de valorisation de la production locale. 

Un député (PS) déclare qu’il est évidemment sensible aux préoccupations 
exposées par les intervenants. Cependant, il leur rappelle que la compétence 
du parlement genevois est pratiquement inexistante en la matière. Il indique 
aux responsables de la pétition qu’il serait plus judicieux de déposer une 
pétition auprès des autorités fédérales. 
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Un commissaire (MCG) se dit également touché par cette revendication 
qui reflète une marginalisation d'une partie des artistes et créateurs, toutefois 
selon lui, les médias répondent aujourd'hui à des préoccupations plus 
commerciales, en lien avec la publicité et le taux d'écoute. 

Un député (R) reprend le texte de la pétition dans lequel il décèle un 
objectif porté sur les créateurs expérimentés. En effet, le texte proposé 
semble vouloir tenir compte de « l'ancienneté et la compétence ». Outre le 
fait que ces critères sont évidemment difficiles à évaluer, le commissaire 
craint qu'ils ne s'opposent aux jeunes artistes. 

M. Chavanne explique que cet objectif aurait pour perspective de 
constituer une sorte de troisième pilier, à des artistes âgés, en fin de carrière. 
Il admet qu'il est difficile d'évaluer ces deux critères cités. 

 
Discussion générale et vote 

Une commissaire (L) considère que cette pétition présente au moins 
l'avantage de mettre en lumière la sous-estimation de la production artistique 
locale. A ce sujet, la commissaire regrette que les élèves ne soient plus, par 
exemple, initiés aux chants patriotiques. 

Un député (PDC) considère que cette audition reflète une préoccupation 
touchante. Il reste que savoir se vendre dans le milieu des médias demeure 
très difficile. En outre, ce projet de texte contient un germe d'exclusion de 
toute la production qui ne serait pas, par nature, locale. Sans compter qu'il 
serait évidemment difficile d'imposer des critères de sélection aux 
programmateurs radio. 

Un commissaire (MCG) indique que, en réalité, des quotas de musique 
suisse sont déjà appliqués dans les radios. Mais il est difficile d'imposer des 
«artistes marginaux qui font fuir les auditeurs ». 

 
Cette pétition, même si elle soulève de bonnes questions, n’entre pas 

dans le domaine de compétence de la commission ou même du Grand 
Conseil. C’est pourquoi une nette majorité des membres de la commission 
souhaitent déposer cette pétition sur le bureau du Grand Conseil pour 
information. 

Un commissaire (UDC) reconnaît les intentions louables des auteurs de 
cette pétition concernant la chanson romande. Toutefois, leurs sollicitations 
ne sont pas adressées au bon endroit. Par conséquent, le commissaire propose 
plutôt de se borner à un classement de la pétition de manière à ne pas 
entretenir de fausses illusions. 
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Vote en faveur du classement de la pétition 1537 

Pour :   1 UDC, 1 R   
Contre :   3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R, 3 L, 1 MCG 
Abstention :  –  
[refusé]. 

 
Vote en faveur du dépôt de la pétition 1537 sur le bureau du Grand 
Conseil pour information 
 
Pour :   3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R, 3 L, 1 MCG  
Contre :   1 UDC, 1 R  
Abstention : – 
[adopté]. 
 

Au bénéfice des ces explications, une majorité des membres de la 
commission de l’enseignement et de l’éducation vous invite, Mesdames et 
Messieurs les députés, à déposer cette pétition sur le bureau du Grand 
Conseil. 
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Pétition 
(1537) 

Les médias romands – radios et télévisions – aux artistes, gens de 
lettres et créateurs romands… Mais à tous ! 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 
 
Priorité aux plus anciens – pas seulement ceux de Lausanne et Vaud (H. Dès, 
M. Buhler, etc.) ! 
 
Projet de loi : 
« Passé l'âge de 55 ans, les créateurs, artistes, gens de lettres, etc., qui 
luttent depuis 20 ans et plus pour accéder aux moyens de diffusion, R.S.R. et 
T.S.R., ont accès à nos médias sans condition (et le public jugera) ».  

 
Nous demandons à toutes les autorités compétentes de faire l'impossible 

pour que les créateurs & créatrices cité(e)s en titre aient accès prioritaire aux 
médias romands. 

Par « créateur romands », nous entendons toute personne créant des 
œuvres artistiques ou culturelles francophones, ceux qui font la musique, la 
chanson, la littérature légitimes de nos régions originaires de Suisse romande 
ou y résidant depuis 10 ans au moins. (Mais cela n'exclut nullement ceux ou 
celles qui créent en une autre langue susceptible d'intéresser le public – pour 
autant qu'ils soient suisses ou résidents de longue date : anglais, italien, 
romanche ou autres.) 

Nous demandons l'application stricte des lois régissant le secteur audio-
visuel, radio et TV. 

Les créateurs romands devront tous disposer d'un droit identique à la 
diffusion. Ce droit ne sera en aucun cas et d'aucune manière plus étendu pour 
ceux qui disposent d'une certaine notoriété, de gros moyens matériels, de 
relations à La Sallaz ou au quai Ernest-Ansermet. Les « Genevois » ne seront 
pas favorisés dans leur accès à la télévision; les « Lausannois » ne seront pas 
favorisés dans leur accès à la radio. Les critères de qualité et de diffusabilité 
seront l'ancienneté et la compétence. Priorité sera accordée aux plus anciens 
et expérimentés. Le public seul jugera; ce que ne pourront plus faire les gens 
de radio et télévision, les journalistes. Il ne pourra plus exister de 
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« commissions de professionnels » ou prétendues telles; ceci pour de 
multiples raisons. Les « concours » ou prétendus tels seront réglementés, 
dotés de règlements honnêtes et consultables sur simple demande. 

Les formes artistiques à exclure en partie sont : 
1. La chanson de brocante que l'on nous ressert depuis 20, 30 ou 40 ans… : 

Claude François, Jo Dassin, Mike Brandt et de nombreuses « gloires » des 
décennies passées. 

2. La chanson anglo-américaine, laquelle colonise rapidement la franco-
phonie. 

3. La chanson française (en réalité chanson central-monopoliste parisienne 
ou francilienne-officielle). 
La « chanson romande » (en réalité chanson central-monopoliste 

lausannoise – ou vaudoise – officielle) : Henri Dès, Michel Bühler, Pascal 
Auberson, etc. 

La chanson légitime de nos régions doit cesser d'être une chanson du 
silence; la littérature de nos contrées doit cesser d'être une littérature de 
l'ombre. Notre culture doit cesser d'être une culture laissée pour compte par 
nos médias, une culture « sans-papiers » ! 

C'est ce que nous autres légalistes souhaitons : le retour de la justice sur 
nos activités régionales, artistiques et culturelles. 

De telles dispositions équivaudraient à une sorte de « rente complémen-
taire »…. En effet, si les créateurs de nos régions sont contraints, pour gagner 
leur vie, d'enseigner durant toute leur existence faute d'accès aux médias, il 
serait juste et humain de leur concéder pour les dernières années qu'ils ont à 
vivre, cette petite satisfaction professionnelle. 

Inversement, il est foncièrement injuste – pour ne pas dire inique – que 
les gens qui font la culture de nos régions meurent sans avoir eu la possibilité 
de faire connaître leurs créations… simplement parce qu'ils n'ont pas les 
relations nécessaires à la « RSR » et à la « TSR », à Lausanne, etc. et 
naturellement pas les moyens matériels d'accéder aux grands réseaux 
économiques.  
 

N.B. :  13 signatures 
Francophonie et Patrimoine 
culturel, 
p.a. André-Claude Chavanne 
50, rue du XXXI-Décembre 
1207 Genève 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


